
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE100080

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

revendications
Question écrite n° 100080

Texte de la question

M. Albert Facon appelle l'attention de M. le ministre délégué aux anciens combattants sur les revendications
exprimées par la Fédération nationale des anciens combattants Algérie Maroc Tunisie avant l'élaboration du
budget 2007. De nombreuses revendications demeurent insatisfaites, à savoir notamment la revalorisation de la
retraite du combattant (à 48 points d'indice), celle du plafond majorable des rentes mutualistes (à l'indice 130), la
création d'une allocation de solidarité pour les veuves d'anciens combattants aux ressources les plus modestes,
des crédits sociaux de l'ONAC qui garantissent l'efficacité des secours en faveur des anciens combattants les
plus démunis, l'octroi des bonifications de campagne à égalité des droits avec les autres conflits, l'abaissement
de l'âge d'accès à la demi-part fiscale pour les anciens combattants. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour satisfaire ces revendications prioritaires et légitimes du monde combattant.

Texte de la réponse

S'agissant de la retraite du combattant, l'article 125 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 portant loi de
finances pour 2006 prévoit une augmentation de son montant de 2 points d'indice, le portant ainsi à 35 points au
1er juillet 2006 au lieu des 33 points appliqués depuis 1978. Cette mesure, sans précédent depuis près de 30
ans, représente un effort budgétaire de 18 MEUR. Elle atteste à la fois de l'attention que le Gouvernement porte
au monde combattant et du respect de ses engagements envers les associations. La poursuite de la hausse du
montant de la retraite du combattant demeure un objectif du Gouvernement. Néanmoins, celle-ci reste
dépendante d'un contexte budgétaire extrêmement difficile. Par ailleurs, la loi n° 2002-1575 du
30 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003 a prévu, en son article 114, un relèvement exceptionnel du
plafond majorable de la rente mutualiste, qui est passé de 115 à 122,5 points. L'augmentation substantielle du
plafond majorable de 7,5 points en 2003, alors que par le passé elle n'était que de 5 points par an, a représenté
un effort important sur le plan budgétaire. Depuis, 205 MEUR ont été inscrits dans la loi de finances pour 2005,
soit une augmentation de 3,12 % par rapport à celle de 2004, qui prévoyait 199 MEUR pour financer la prise en
charge de la participation de l'État. Cette dotation est en progression de 8,8 MEUR dans le budget 2006, compte
tenu de l'augmentation prévisionnelle du nombre des parties prenantes. La poursuite du relèvement de ce
plafond figure au nombre des priorités du ministre délégué aux anciens combattants, mais sa réalisation reste
tributaire des marges de progression budgétaires dont le caractère est très contraint. Pour ce qui concerne la
situation des veuves, celle-ci fait l'objet d'une attention particulière de la part du Gouvernement. En effet, des
mesures en faveur de cette catégorie de ressortissants ont été inscrites en priorité dans les lois de finances tant
pour 2004 que pour 2005. Ainsi, le budget des anciens combattants pour 2004 avait déjà prévu 12 MEUR de
crédits nouveaux, autorisant une forte revalorisation et un relèvement uniforme de l'ensemble des pensions de
veuve de 15 points d'indice. 1 1,84 MEUR ont été inscrits pour assurer le financement de cette mesure en 2005,
qui, conformément aux dispositions du décret n° 2004-694 du 13 juillet 2004 bénéficie, depuis le 1er juillet 2004,
aux 130 000 veuves actuellement pensionnées. De plus, les veuves pensionnées ou non, étant toutes
ressortissantes de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONAC) et pouvant prétendre
à ce titre à l'aide matérielle, morale et administrative dispensée par cet établissement public placé sous la tutelle
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du ministre délégué aux anciens combattants, les crédits d'action sociale de ce dernier, destinés notamment à
des actions spécifiques de secours en faveur des plus démunies, ont été pérennisés pour 2004 par l'inscription,
non plus en cours de discussion parlementaire mais dès le projet de loi de finances initiale de l'ensemble des
crédits dévolus à cette fin. Cette mesure permet de garantir les moyens dont dispose l'ONAC. Dans le cadre des
budgets pour 2005 et 2006, une attention supplémentaire a été portée aux anciens combattants et à leurs
veuves rencontrant des difficultés financières. Les crédits sociaux de l'ONAC ont en effet été revalorisés de 0,47
MEUR, soit une progression de 3,9 % afin de répondre à l'augmentation des secours en 2005, et de 500
000 euros en 2006, soit une nouvelle progression de près de 4 %. Le budget atteint ainsi 13,1 MEUR en 2006,
permettant à cet établissement public de renforcer sa politique de solidarité en direction, notamment, des veuves
d'anciens combattants en situation de détresse matérielle et de développer les services à domicile, créateurs
d'emplois. En outre, le Gouvernement a remis au Parlement le rapport, prévu par la loi de finances pour 2004,
sur les anciens combattants et les veuves d'anciens combattants âgés de plus de soixante ans, dont les
ressources sont inférieures au salaire minimum de croissance. Comme l'avait annoncé le ministre délégué aux
anciens combattants lors des débats budgétaires au Parlement, le groupe de travail chargé d'étudier de façon
approfondie ce sujet a été constitué dans la perspective du budget pour 2007. Il est composé de représentants
des associations d'anciens combattants, de parlementaires des deux assemblées et de membres des
administrations concernées. Pour ce qui concerne l'attribution éventuelle de la « campagne double » aux
anciens combattants d'Afrique du Nord fonctionnaires et assimilés, le ministre rappelle que c'est à sa demande
que M. Christian Gal, inspecteur général des affaires sociales, a réalisé une étude sur ce sujet. Ses travaux ont
permis d'entendre l'ensemble des parties concernées et d'actualiser les données disponibles sur cette question
complexe. Avant de communiquer ce rapport, il est apparu nécessaire de disposer d'un éclairage juridique
complémentaire sur plusieurs de ses aspects. C'est pourquoi le ministre a indiqué que le Gouvernement
saisissait pour avis le Conseil d'État. Cette transmission différée pour des raisons de procédure vient d'aboutir.
Le Conseil d'État a été saisi le 30 mai 2006 par le secrétaire général du Gouvernement. Le ministre délégué aux
anciens combattants ne manquera pas d'informer la représentation parlementaire et les associations lorsque
l'ensemble des éléments nécessaires lui auront été remis sur ce sujet. S'agissant enfin de l'abaissement de
soixante-quinze ans de l'âge auquel les anciens combattants titulaires de la carte du combattant ou d'une
pension servie en vertu des dispositions du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
ainsi que leurs veuves, sous la même condition d'âge, bénéficient d'une demi-part supplémentaire de quotient
familial, en application des dispositions de l'article 195-1-f du code général des impôts, celui-ci ne saurait être
envisagé dans la mesure où l'avantage fiscal en cause constitue déjà une dérogation importante au principe du
quotient familial puisqu'il ne correspond à aucune charge effective, ni charge de famille, ni charge liée à une
invalidité.
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